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ARTICLE 15
|. — Rédiger ainsi le début de|’alinéa 28 :

« 1. — Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d amende, le fait de... (le reste
sans changement) ».

I1. — En conséguence, alafin de |’ ainéa 30, substituer au signe::
&, »

lesigne:

«.,.»

I11. — En conséquence, supprimer I’ alinéa 31.
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